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 Plan de situation 

Projet : Création d’un port de plaisance à Montereau-Fault-Yonne 
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Source : Géoportail | Echelle 1 : 34 110 
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 Photographies de la zone d’implantation 

Projet : Création d’un port de plaisance à Montereau-Fault-Yonne 
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Source : Géoportail | Echelle 1 : 68 220 
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Plan de situation détaillé – Natura 2000 

Projet : Création d’un port de plaisance à Montereau-Fault-Yonne 

FR1112002 - Bassée et plaines adjacentes - Site inscrit au titre de la Directive Oiseaux 
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Lieu du projet 

Lieu du projet 

Source : INPN – Cartographie des espaces protégés sur le territoire français  
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Notre projet de port de plaisance est situé à l’intérieur d’un périmètre Natura 2000. Ce document a 

pour objectif d’apprécier les potentielles conséquences environnementales de notre projet pour en 

limiter les impacts. 

1. Identification du site 

Code du site : FR1112002 
Type : ZPS 
Appellation : Bassée et plaines adjacentes 
 
D’une superficie de 27 643 ha, ce site Natura 2000 est concentré au sud-est du département de 

Seine-et-Marne, à la limite avec le département de l’Aube. Notre projet, quant à lui, est localisé sur 

la commune de Montereau-Fault-Yonne dans la partie ouest de la ZPS.  

 

La directive européenne « Oiseaux » prévoit la protection des habitats nécessaires à la 

reproduction et à la survie d’espèces d’oiseaux considérées comme rares ou menacées à l’échelle 

européenne. Dans chaque pays de l’Union européenne les sites les plus adaptés à la conservation 

des habitats de ces espèces sont désignés Zones de Protection Spéciale (ZPS). La désignation de 

ces zones est basée sur des inventaires, notamment sur celui des Zones Importantes pour la 

Conservation des Oiseaux (ZICO). 21 espèces d’intérêt communautaire sont répertoriées à 

l’intérieur dans la zone Natura 2000 qui nous concerne.  

Notre projet de port de plaisance est également situé : 

- Au sein d’une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF 1 et 2) ; 

- A proximité de la Réserve Naturelle Régionale des Seiglats qui dispose d’un arrêté de 

protection de biotope.  
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Quatre Communautés de communes sont concernées par le périmètre de la ZPS. Ces 

établissements publics ont pour objet l’élaboration de projets communs de développement et 

d’aménagement de l’espace. Dans notre cas, la Communauté de Communes du Pays de 

Montereau, qui concentre 15.1% de la surface total du site Natura 2000, est particulièrement 

favorable à notre projet de port de plaisance.  

2. Espèces cibles 

-  La faune 

Pour la faune, l’intérêt est principalement ornithologique dû à l’étendue des plans d’eau, à leurs 

eaux poissonneuses, et à la diversité des milieux qui les entourent.  

Le secteur est également intéressant d’un point de vue entomologique avec plusieurs espèces de 

lépidoptères protégés au niveau national comme le Flambé. Pour les Odonates, on peut citer 

l’observation de la Cordulie à corps fin protégée nationalement. Parmi les orthoptères, nous 

pouvons citer l’Œdipe turquoise qui affecte les milieux chauds et secs comme les carrières. 

En ce qui concerne les mammifères, citons le hérisson et l’écureuil, espèces protégées susceptibles 

d’être présents sur zone. Sept espèces de chiroptères sont également présentes sur le territoire 

communal. Plusieurs d’entre-elles ont des mœurs forestières et viennent chasser des insectes au 

ras des plans d’eau. 

Concernant les batraciens, deux espèces de grenouilles peuvent potentiellement être présentes sur 

le site.  

- La flore 

Les espèces à enjeux sont essentiellement soumises aux bois et clairières. L’Euphorbe 

verruqueuse classée rare dans la région et protégée au niveau régional y est recensée. 

3. Pollutions potentielles et solutions envisagées 

Au sein d’un port de plaisance, la qualité des eaux et des écosystèmes peut être soumise à 

différentes sources de pollutions : 

- Le rejet direct par les bateaux à flot ; 

Une partie importante de la pollution des eaux est le fait du rejet direct d’eaux usées domestiques 

provenant soit des installations sanitaires embarquées (eaux noires) soit des eaux ménagères de 

vaisselle ou de lavage (eaux grises). Les eaux grises et les eaux noires des bateaux de plaisance 

sont stockées à bord, dans des cuves prévues à cet effet. Toutefois, certains bateaux ne sont pas 

munis de système de stockage pour ces eaux. En effet, seuls les bateaux construits après le 1 

janvier 2008 ont l’obligation de disposer d’un système de rétention ou de traitement des eaux usées 

(article 43 de la Loi sur L’eau) 
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La pollution produite par ces rejets d’eaux usées est à la fois de nature organique, bactérienne et 

visuelle. La pollution organique favorise la croissance des algues avec une diminution du nombre 

d’espèces et une prolifération des espèces opportunistes. L’impact polluant est essentiellement 

fonction de la population « flottante » c’est à dire du nombre de personnes vivant à bord des 

bateaux présents à l’année dans le port et les bateaux à l’escale.  

Solution envisagée 

La collecte et le traitement des eaux usées des bateaux seront assurés sur place avec l’installation 

d’une station de pompage et d’une microstation d’épuration flottante. Les équipements prévus 

seront proportionnels aux enjeux de préservation de la qualité de l’eau. Des sanitaires fixes 

destinés aux plaisanciers seront également installés au sein de la capitainerie.    

- Les pollutions chimiques chroniques et accidentelles ; 

Un port fluvial peut être soumis à des risques de pollutions chroniques et accidentelles d’origines 

diverses du fait :  

o Des peintures antisalissures et des anodes sacrificielle ; 

Les composés chimiques sont libérés dans l’eau lorsque le bateau est à flot et surtout sur les aires 

de carénage (notre projet n’inclut pas de zone de carénage). Les substances chimiques rejetées 

dans l’environnement sont parfois très nocives (métaux lourds) pour la faune et la flore. L’évaluation 

des quantités de composés chimiques libérées par les coques des bateaux est difficile à estimer car 

elle dépend de nombreux facteurs (type de peinture, délai inter-carénage…).  

o Des hydrocarbures et détergents ; 

Pollution généralement très visible : irisation du plan d‘eau du aux hydrocarbures (pompes de 

cale...), mousses produites par les détergents (nettoyage des bateaux et lessives sur les pontons). 

o Des pollutions accidentelles, en majorité causées par des pertes d’hydrocarbures. 

Un incendie, une collision ou le naufrage d’un bateau peuvent être la cause d’une pollution 

déversant dans l’eau des hydrocarbures (rupture des réservoirs) et tout produit stocké à bord (huile 

moteur, produit d’entretien).  

Solution envisagée 

Des peintures contenant moins d’agents biocides nocifs sont disponibles sur le marché. Des 

mesures seront prises pour favoriser l’emploi de produits biodégradables (détergents, produits 

ménagers) limitant les impacts sur l’environnement.  

Afin de parer à toute éventualité de pollution par des hydrocarbures, un kit anti-pollution sera à 

disposition. Le port possèdera également un plan de lutte contre la pollution et l’incendie. Un 

affichage extérieur expliquant comment signaler une pollution sera également prévu.  

- Les déchets ménagers et spéciaux.  
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Les usagers de la voie d’eau génèrent divers déchets liquides et solides : ordures ménagères, 

huiles et graisses usagées, batteries… 

Solution envisagée 

Un service de collecte des ordures ménagères sera mis en place sous forme de conteneurs de tris 

selon les modalités établies par la Communauté de Communes afin de les évacuer vers les filières 

adaptées. Les autres déchets toxiques et polluants dits « spéciaux » pourront être réceptionnés à la 

capitainerie ou apportés directement à la déchetterie. Une attention particulière sera apportée à la 

sensibilisation des plaisanciers en matière de tri des déchets grâce à plusieurs affichages.  

4. Incidences sur les berges 

Concernant le chemin d’accès, aucune modification n’est à prévoir puisqu’un chemin terrestre mène 

déjà au plan d’eau. Les berges de l’Yonne et du plan d’eau ne subiront pas de modifications et 

aucuns travaux de terrassement n’aura lieu sur le site. Les sols ne seront pas impactés par notre 

projet (pas de parking, pas de locaux…), le projet porte sur le plan d’eau en lui-même.  

5. Incidences sur l’ambiance sonore 

Les nuisances acoustiques seront similaires à celles perçues avant l’aménagement du port de 

plaisance puisque le plan d’eau accueille déjà des activités nautiques (amarrage, planche à voile). Il 

convient également de rappeler que l’amarrage des bateaux n’est pas une activité bruyante.  

6. Altération de l’habitat en phase chantier 

De manière générale, afin de respecter les cycles biologiques des espèces faunistiques, nous 

éviterons de réaliser les travaux pendant la période de reproduction de la majorité des espèces, à 

savoir le printemps.  

Durant le chantier, la mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des pollutions 

accidentelles permettra de réduire fortement le risque de dégradation de l’habitat. 

L’aménagement du projet ne nécessite pas de réaliser des travaux nocturnes qui auraient pu 

déranger les chiroptères durant leurs activités de chasse.  

7. Conclusion 

Considérant les impacts potentiels et les solutions envisagées, le projet ne devrait pas générer 

d’incidences significatives sur la faune et la flore. Les espèces ne devraient pas souffrir du 

dérangement lié à l’implantation de notre projet. 
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